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Comité Citoyen de Sauvegarde du Patrimoine et de l'Environnement d'Oissel et des Boucles de la Seine 

Patrimoine bâti, sis au 19 quai de Stalingrad à Oissel 
 

 

I. Situation dans la commune  
 

Adresse complète : 19, Quai de Stalingrad, 76350 Oissel. 

Propriétaire actuel : Commune de Oissel-sur-Seine depuis mars 2016. 

 

A. Typologie du site  
 

C’est un Château daté du 17e siècle selon la notice de l’Inventaire Général du Patrimoine Culturel, 

dressée en 1986, et référencée dans base Mérimée 1.  

Il s’agit du bâtiment le plus ancien de la ville d’Oissel avec le Manoir de la Chapelle daté du 16e siècle, 

classé au titre des Monuments Historiques en 1946 2. 

 

 

 
1 Référence de la Notice : IA00021125, [consulté en mai 2021]. 
2 Le Manoir de la Chapelle était la propriété de Jean Camus de Saint-Bonnet (1557-1619), Conseiller privé du 
roi Henri IV et Intendant de ses finances, puis Trésorier Général de France et des coffres de sa majesté de 
1597 à 1605, l’ayant aidé à mettre fin aux Guerres de Religions, aussi bailli d’Etampes et Capitaine général des 
chasses du Baillage de Rouen. Père de Jean-Pierre Camus (1584-1652), Évêque de Belley, un des plus grands 
écrivains français du 17e siècle, grand ami de Saint François de Sales (1567-1622) [cairn.info/revue-les-etudes-
philosophiques-2008]. Il est à l’origine de la notion de l’Humanisme Dévot, il a aidé à la fondation d’ordres 
religieux notamment ceux de Saint Vincent de Paul (1581-1660) et de Sainte Louise de Marillac (1591-1660). Il a 
été un fervent opposant au Cardinal Richelieu et au roi Louis XIV.  

https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/IA00021125?base=%22merimee%22&qb=%5B%7B%22field%22%3A%5B%22COM.keyword%22%2C%22WCOM.keyword%22%2C%22REG.keyword%22%2C%22PLOC.keyword%22%2C%22LIEU.keyword%22%2C%22DPT.keyword%22%2C%22CANT.keyword%22%5D%2C%22operator%22%3A%22%3D%3D%22%2C%22value%22%3A%22oissel%22%2C%22combinator%22%3A%22AND%22%2C%22index%22%3A0%7D%5D&last_view=%22list%22&idQuery=%2217ed2e-def-268-75d8-f65f337216%22
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/IA00021125?base=%22merimee%22&qb=%5B%7B%22field%22%3A%5B%22COM.keyword%22%2C%22WCOM.keyword%22%2C%22REG.keyword%22%2C%22PLOC.keyword%22%2C%22LIEU.keyword%22%2C%22DPT.keyword%22%2C%22CANT.keyword%22%5D%2C%22operator%22%3A%22%3D%3D%22%2C%22value%22%3A%22oissel%22%2C%22combinator%22%3A%22AND%22%2C%22index%22%3A0%7D%5D&last_view=%22list%22&idQuery=%2217ed2e-def-268-75d8-f65f337216%22
https://gw.geneanet.org/amphibi?lang=fr&pz=baudouin&nz=dumas+de+mascarel&p=jean&n=le+camus&oc=2
https://data.bnf.fr/fr/11894989/jean-pierre_camus/
https://data.bnf.fr/fr/11903415/francois_de_sales/
https://www.cairn.info/revue-les-etudes-philosophiques-2008-2-page-161.html
https://www.cairn.info/revue-les-etudes-philosophiques-2008-2-page-161.html
https://www.cairn.info/revue-litteratures-classiques1-2005-1-page-85.htm
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vincent_de_Paul
https://data.bnf.fr/fr/12205472/louise_de_marillac/
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Figure 1 : [earth.google.com], prise de vue mai 2016 

 

Figure 2 : earth.google.com, prise de vue en mai 2016 

 

Le château a subi un incendie le 11 mai 2021. Ceux sont 43 Sapeurs-Pompiers et 12 engins qui ont été 

mobilisé dans la nuit du 11 au 12 mai pour réussir à circonscrire le feu à la seule toiture 3. Ce site n’a 

pas été vraisemblablement entretenu depuis son rachat par la Ville d’Oissel. 

 

Figure 3 : Photographie de l'incendie le 11 mai 2021 (Crédit : SDIS76) 

 
3 https://www.paris-normandie.fr/id191919/article/2021-05-12/un-incendie-ravage-la-toiture-dune-maison-
de-maitre-oissel. 
 

https://www.paris-normandie.fr/id191919/article/2021-05-12/un-incendie-ravage-la-toiture-dune-maison-de-maitre-oissel
https://www.paris-normandie.fr/id191919/article/2021-05-12/un-incendie-ravage-la-toiture-dune-maison-de-maitre-oissel
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Depuis la survenue de l’incendie, aucune Mise Hors d’Eau du bâti n’a pu être réalisée (Figure 4). 

 

 

Figure 4 : Photographie aérienne, prise de vue le 15 mai 2021 (Crédit anonyme) 

 

B. Surfaces de l’ensemble immobilier 
 

Les métrés ont été réalisés grâce au traitement d’images issu de photographies satellites 

(Google Earth). 

Surface totale du bâti, environ de 1100 m2 : 

- Bâti Principal : longueur de 25 mètres, largeur de 8 mètres, avec 5 niveaux (RDC, 2 étages, 2 

combles). Soit 800 m2 environ. 

- Deux bâtis attenants : longueur de 9 mètres par 5 mètres, avec 2 niveaux. Soit 180 m2 environ. 

- Dépendances : anciennes écuries, dont une grange, un bâti en pierre de taille, un autre en pans 

de bois, couverture de tuiles plates, et une cave voutée (Surfaces inconnues). 

- Une cave voutée, avec accès extérieur (Surface inconnue). 

 

 

 

http://www.google.fr/intl/fr/earth/
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Vue du terrain avec son Parc arboré de 8000 m2 environ, en 2020 : 

 

Figure 5 : [maps.google.com], consulté en mai 2020, prise de vue le 29/05/2020 

 

C. Environnement architectural 
 

Cet ensemble immobilier situé en front de Seine est entouré uniquement de bâtisses anciennes.  

La morphologie du bâti n’a pas changé, semble-t-il, depuis la fin du 18e siècle, si l’on se réfère à une 

gravure de cette époque (destinée à Mme LAMBERT 4, épouse de l’ancien propriétaire Joseph 

LAMBERT (1751-1817), le directeur de la Monnaie de Rouen) : 

 
4 Colombe Henriette HOMBERG (née à Plymouth en 1768, décès au Havre en 1819) : issue d’une célèbre famille 
de marchands d’origine juive allemande. Fille de Louis-Léon HOMBERG (1736-1809), dit l’Anglais, en 1806 il 
était un des 200 plus gros actionnaires de la Banque de France. 

https://gw.geneanet.org/payenneville?lang=en&p=colombe+henriette&n=homberg
https://fr.wikipedia.org/wiki/Famille_Homberg
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Figure 6 : Gravure de la fin du 18e siècle, « Destiné à Madame Lambert », extraite de l’ouvrage « D’un siècle à l’autre – 

Images d’Oissel « / Ville d’Oissel, 1984 

 

 

Figure 7  : Prise de vue en 2016 [earth.google.com] (consulté en mai 2021) 

 

Aussi, la toiture était à 4 pans, surmontées de 2 épis de faitages en plomb, qui semblent n’avoir pas 

changés depuis le 18e siècle (Figure 8). 
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Figure 8 : Façade sud et grille, prise de vue en 2008 (Crédit : J. LANIER) 

 

 

Figure 9 : Prise de vue en 2012, des aménagements des quais réalisés en 2008, mise en valeur des constructions en front de 
seine, ici le château est bien visible au second plan (J. LANIER) 
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D. Documents d’urbanisme : Sources 
 

1. Plan Local d’Urbanisme 
 

Antérieurement, en 2015, ce complexe immobilier avait été considéré comme Patrimoine bâti à 

préserver dans la Modification n°4 du PLU Communal n°4, approuvée au Conseil Métropolitain le 20 

avril 2015 : 

 

 

Figure 10 : Approbation par la Métropole Rouen-Normandie à la Modification n°4 du PLU d’Oissel, le 20 avril 2015, page 32 

 

 

Dans ce document à la page 35, l’on cite : « la Ville d’Oissel-sur-Seine ayant inscrit sa volonté de 

préserver son patrimoine bâti dans son PADD, elle a choisi de mettre en œuvre la protection pour la 

partie avant de la parcelle ». 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/documents/plu_approuve/2019-04/760484_modif200415.pdf
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/documents/plu_approuve/2019-04/760484_modif200415.pdf
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Figure 11 : Approbation par la Métropole Rouen-Normandie à la Modification n°4 du PLU d’Oissel, le 20 avril 2015, page 33 

 

Figure 12 : Approbation par la Métropole Rouen-Normandie à la Modification n°4 du PLU d’Oissel, le 20 avril 2015, page 35 
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Figure 13 : Approbation par la Métropole Rouen-Normandie à la Modification n°4 du PLU d’Oissel, le 20 avril 2015, page 36 

 

Figure 14 : Approbation par la Métropole Rouen-Normandie à la Modification n°4 du PLU d’Oissel, le 20 avril 2015, page 37 
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Figure 15 : Approbation par la Métropole Rouen-Normandie à la Modification n°4 du PLU d’Oissel, le 20 avril 2015, page 35 

 

La parcelle du Château a été scindée en deux après le rachat par la Ville d’Oissel en mars 2016, soit en 

la parcelle AM 396 correspondante à la Zone 3 (du PLU communal de 2015) en tant qu’Ensemble bâti 

à Conserver, et la parcelle AM 397 correspondante à la Zone 13 en tant que zone d’aménagement 

pour « Réhabilitation de logement Equipement collectif en direction de l’enfance, de la jeunesse et de 

la culture, Construction de logements en mixité à destination des personnes âgées ». L’emprise de ces 

aménagements devait toucher aussi les parcelles cadastrées AM 95, AM 104, AM 105 et AM 110 en 

partie 5.   

 

La qualification d’Ensemble bâti à conserver a été maintenue dans le Plan de Zonage lors de la Mise 

en Compatibilité du 7 décembre 2018. 

 

 

 
5 Modification n°4 du PLU Communal n°4, approuvé au Conseil Métropolitain le 20 avril 2015, Page 39. 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/documents/plu_approuve/2019-04/760484_PZ.pdf
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/documents/plu_approuve/2019-04/760484_PZ.pdf
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/documents/plu_approuve/2019-04/760484_modif200415.pdf
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Figure 16 : Plan de Zonage lors de la Mise en Compatibilité du 7 décembre 2018 

Or, dans le dernier PLU en vigueur (PLU métropolitain validé en février 2020, Modification n°1 votée 
en février 2021, Modification n°2 avec enquête publique en juin 2021), autour de ce complexe 
immobilier, il existe de nombreuses constructions définies comme des Patrimoines bâtis 6 : 
 

- Le Château de la Marquise (Patrimoine bâti n°8),  

- le Manoir du 21 Quai de Stalingrad (Patrimoine bâti n°6),  

- le Manoir du 31 Quai de Stalingrad (Patrimoine bâti n°7),  

- les Ensemble(s) Bâti(s) cohérent(s) en Front de Seine (Patrimoines bâtis n°E4 et n° E5). 

 
6 PLU métropolitain : Fiches du Patrimoine bâti des communes allant d’Hénouville à Roncherolles, Oissel entre 
les pages 872 à 880 (https://www.metropole-rouen-normandie.fr/filebrowser/download/2673). 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/filebrowser/download/2673
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Figure 17 : Règlement graphique du PLU de la Métropole Rouen-Normandie (Carte interactive), Mentions des éléments du 

Patrimoine Bâti 

 

La parcelle est devenue une Zone d’aménagement à urbaniser, dite UAB (Tissu urbain discontinu), 

dans le Plan de la morphologie urbaine.  

 

https://sigapp.metropole-rouen-normandie.fr/www/w/urbanisme/pluigrandpublic/
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/plu/4_REGLEMENT/4.2_REGLEMENT%20GRAPHIQUE/4.2.2_Planche%202_plan%20de%20la%20morphologie%20urbaine/4_2_2_planche_2_approbation_Plan78.pdf
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Figure 18 : Règlement graphique du PLU de la Métropole Rouen-Normandie (Carte interactive), parcelle du 19 quai est une 
zone à urbaniser avec constructions d’une hauteur de 14 mètres. 

 

Dans ce même PLU, il a été accordé la construction, dans cette zone, de bâtiments d’une Hauteur à 

l’égout de 14 mètres de haut en R2+C (Un Rez-de-chaussée, 2 étages et 1 comble).  

Soit, une hauteur supérieure à l’ensemble des bâtis anciens situés sur les quais de Seine, où à l’heure 

actuelle, alors qu’aucune construction postérieure à 1960 n’a été construite sur ce Front de Seine. 

 

2. Exposition aux risques industriels 
 

Suite à l’incendie, le Communiqué de la Ville d’Oissel du 12 mai 2021 indiquait : 

« Dans le but de conserver l’état d’esprit de ce site exceptionnel, en bords de Seine, la ville avait utilisé 

son droit de préemption pour contrecarrer des projets disproportionnés en nombre de logements 

(immeuble 140 appartements) et a fait l’acquisition de ce bien en 2016.  

Depuis, la municipalité mène une réflexion sur l’avenir de ce site conduisant à sa valorisation tout en 

prenant en compte les contraintes en matière de pollution des sols, de risques d’inondations, de 

remise aux normes, de performances énergétique(s) et d’accessibilité. Un projet était en cours d’étude 

avec la Siemor ». 

 

Or, selon la base de données BASIAS (anciens sites industriels) du portail Géorisques et de la BRGM, il 

existait un site pollué à l’adresse du 8 rue de la République, dite Manufacture de Céramique de 

Normandie, sous le numéro HN0703963 (https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-

detaillee/HNO7603963) : 

- « Etat d'occupation du site : Activité terminée, Date de première activité : (*) 04/02/1925 » 

https://sigapp.metropole-rouen-normandie.fr/www/w/urbanisme/pluigrandpublic/
https://ville-oissel.fr/Services-en-ligne/Actualites/Communique-de-la-Municipalite-Incendie-quai-Stalingrad
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/HNO7603963
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/HNO7603963
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- « Fabrication d'autres produits en céramique et en porcelaine (domestique, sanitaire, isolant, 

réfractaire, faïence, porcelaine) », 

- « AP 26/04/1932 : extension, + 2 puis à moufle de 1,6 m3 chacun/ Vase de décorés, sous émail, 

grand -feu, articles laboratoire », 

- « Maison d'habitation ancienne et hangars inoccupés en bon état. Site entièrement clos par 

une enceinte en brique ». 

Ce site correspondrait ainsi aux des parcelles AM 104 et AM 105, ne faisant donc pas partie de la 

parcelle où est assis le château (anciennement AM 103).  

 

Figure 19 : En rouge, : emplacement correspondant à la Manufacture [maps.google.com] (consulté en mai 2021) 

 

3. Exposition aux risques naturels 
 

La parcelle AM 396 sur laquelle se situe le château n’est pas impactée par le risque d’inondation sur 

cette parcelle selon le PER (Plan d’exposition aux risques) du dernier PLU métropolitain en date de 

février 2020. 
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Figure 20 : Plan des Risques de Oissel (planche n°78) du PLU Métropolitain de février 2020 

 

4. Enquête publique lors de l’élaboration du PLU métropolitain approuvé 

le 13 février 2020 
 

Je citerai une demande de Monsieur Clément PERRIER (numéro de demande : @960) (Approbation 

PLUi Annexe 3 de l’enquête publique, page 202) :  

 

" La parcelle AM110 est voisine des parcelles cadastrées AM397 et AM396 où un projet de « 

réhabilitation de logement équipement collectif en direction de l’enfance, de la jeunesse et de la 

culture, construction de logements en mixité à destination des personnes âgées » est envisagé par la 

commune. Elle souhaite augmenter la hauteur maximale de construction : de 9 mètres à l'égout, à 16 

mètres sur les parcelles AM396 et AM397. Le plan en page 16 du registre des délibérations du conseil 

municipal, séance du 23/05/19, montre d'autres parcelles avec la même représentation graphique 

que celle faite sur les parcelles AM396 et AM397. Sont-elles concernées par cette augmentation de 

hauteur ? De plus, les abords du 19 Quai Stalingrad ne sont pas composés de bâtiments de hauteur 

supérieure à 9.00 m à l'égout, mise à part l'église. Cette hauteur envisagée dénaturerait fortement le 

front de Seine. Cette disposition souhaitée par la municipalité n'est à notre sens pas justifiée dans le 

tissu urbain actuel environnant. L’emplacement réservé n°484ER13, situé en partie sur la parcelle 

AM110, est également contesté. Il ne présente aucun intérêt général étant donné que l'accès à la 

parcelle AM397 est possible depuis le Quai Stalingrad. " 

 

 

 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/plu/4_REGLEMENT/4.2_REGLEMENT%20GRAPHIQUE/4.2.3_Planche%203_plan%20des%20risques/4_2_3_planche_3_approbation_Plan78.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjLyozusbfxAhVi7uAKHaUpCncQFjAAegQIAxAD&url=https%3A%2F%2Fmetropole-rouen-normandie.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fdocuments%2Fplu_approuve%2FApprobationPLUiAnnexe3_enquetepublique.pdf&usg=AOvVaw2Pg4-Gu5_N24lcf0ab_pyl
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjLyozusbfxAhVi7uAKHaUpCncQFjAAegQIAxAD&url=https%3A%2F%2Fmetropole-rouen-normandie.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fdocuments%2Fplu_approuve%2FApprobationPLUiAnnexe3_enquetepublique.pdf&usg=AOvVaw2Pg4-Gu5_N24lcf0ab_pyl
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Réponse de la Métropole : 

 

 " La parcelle AM 110 se trouve dans la zone UAB. Le plan de la morphologie urbaine indique une 

hauteur maximale de 9 mètres à l'égout de toiture dans la zone UAB (centre-ville). La commune a 

effectivement demandé à augmenter la hauteur à 16 m sur les parcelles AM 396 et AM 397 afin de 

permettre la réalisation d'opérations d'aménagement. Cette demande a été traduite sur la Planche 2 

du règlement graphique par une hauteur maximale de 14 m (R+2+C) uniquement sur les parcelles AM 

396, AM 397 et AI 616 à 620, AI 1269 et AI 1097. Les parcelles AM 396 et 397 n’ont actuellement 

qu’un seul accès sur le Quai Stalingrad. Afin d’éviter de créer une voie en impasse pour la future 

opération, un emplacement réservé a été délimité sur les parcelles AM110 et AM 116. " 

 

II. Références cadastrales 
 

À la date du mois de mai 2021, la référence du cadastre correspondante au château et au parc est : 

Feuille 000 AM 001, Parcelles 396 et 397. 

 

Figure 21 : [cadastre.gouv.fr] 

 

Dans le Cadastre napoléonien (Feuille C2, Section 726), l’on constate que le Château et la parcelle du 

parc n’ont absolument pas changé ni de forme ni de disposition : 

 

https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do
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Figure 22 : Extrait du cadastre napoléonien 

 


